Victime ou témoin d’incivilité, de racisme,
de discrimination, de harcelement
Quelles sont vos options ?
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personnel en matiére de
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Comment contacter la CAPP ?

Qu’est-ce que la Centrale d’accompagnement du personnel <
en matiére de plaintes (CAPP) ?

capp@montreal.ca

Une équipe préte a vous écouter dans la neutralité et la bienveillance % 514 868-4444

et vous orienter au bon endroit selon votre situation
Horaire : De 8h 30 a midietde 13 ha 16 h 30

Qu’est-ce que la CAPP peut faire pour vous ? Connaissez-vous vos autres

e , ressources d’aide ?
Lorsque vous la contactez, la CAPP explore les difféerents recours possibles.

Elle peut par exemple transmettre votre requéte : )
Accompagnement et ressources d’aide :
- a la Division EDI et respect de la personne (EDIRP) du Service des <
ressources humaines pour vous accompagner dans la résolution
d’'une situation problématique

ville.montreal.qc.ca/extranet/aide

Programme d’aide aux employés

+a la Commission de la fonction publique de Montréal (CFPM) pour % (PAE): 514 723-2433
réaliser une enquéte
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